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UN jeune homme de 18ans, Stéphane Mous-sounda, a tué son frère aînéde 22 ans, Jean Nguéma,alias "Johnny", dans la nuitde mardi à mercredi, auquartier Akébé 2. Dans l'entourage des deuxfrangins, l'on a appris queStéphane et Jean habitaientensemble, dans une cham-bre en location. Mais leursrapports étant devenustendus, Stéphane Mous-sounda venait de prendrela décision d'aller vivre ail-leurs. Mais la pomme dediscorde entre eux sera les

deux matelas qu'ils utili-saient, et que Stéphanevoulait emporter avec lui.Ce à quoi se serait opposéson grand frère. Son grand frère, disparu,ne pouvant plus le faire,c'est le cadet mis en causequi raconte: « " Johnny" et
moi vivons ensemble dans
cette maison depuis long-
temps, avec d’autres coloca-
taires. Nous effectuons nos
petites bricoles pour nous
en sortir. Johnny a toujours
eu le caractère de vouloir
me dominer. Bien qu'étant
mon aîné, je me suis tou-
jours opposé à sa manière
de faire. Et depuis là, il y a
du feu dans notre relation»,explique-t-il. Il revient aussi sur un pré-

cédent fait, peut-être an-nonciateur de ce qu'il ad-viendra par la suite: «
D'ailleurs trois jours aupa-
ravant, avant l'acte ayant
entraîné sa mort, Johnny
m'a également agressé avec
une bouteille à cause d'un
malentendu qu'il y a eu
entre nous. Cette agression

m'a valu une blessure au
front et au niveau du dos»,poursuit-il, en nous pré-sentant un énorme panse-ment sur son visage.Depuis cette agression, larancune de StéphaneMoussounda vis-à-vis deson frère est montée d'uncran, ainsi qu'il l'a fait sa-

voir lui-même. C'est également en partiece qui a été déterminantdans sa résolution de quit-ter la chambre communeet d'aller vivre seul ailleurs.
« Vu que le courant ne pas-
sait plus bien entre nous,
j'ai dit à sa petite amie, que
j'ai trouvée ce jour-là dans
la chambre, en rentrant,
que je suis venu récupérer
mes matelas. Au moment de
vouloir les amarrer, Johnny
s'est opposé et m'a de-
mandé de ne rien toucher,
parce qu’il estime que nous
les avons achetés à deux. Or,
c'est faux. A cet instant, je
l'ai poussé et l'altercation a
commencé. J'ai pris une
bouteille de boisson alcooli-
sée qui traînait dans la

chambre, je l'ai cassée, puis
je l'ai enfoncée d'abord au
niveau du front, pour lui
rendre ce qu'il m'a fait, et
enfin dans la cuisse. Et c'est
à ce moment qu'il s'est
écroulé», relate-t-il.Réalisant la gravité de la si-tuation, Moussounda, aidéde la petite amie de la vic-time et de certainesbonnes volontés du quar-tier, tentera de conduireson aîné à l’hôpital. Mal-heureusement, ce dernierayant perdu beaucoup desang, va rendre l'âme avantqu'il ne soit pris en charge.Le meurtrier présumé setrouve actuellement engarde à vue à la police judi-ciaire.

Il donne la mort à son frère aîné à l'aide d'une bouteille cassée
Meurtre à Akébé 2

AEE
Libreville/Gabon Stéphane

Mous-
sounda se
trouve ac-
tuellement
en garde à
vue à la PJ.
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GUY Nzouba Ndama (à nepas confondre avec l'hommepolitique), un dealer dechanvre indien, âgé de 44ans, à la notoriété bien assisedans la ville de Ntoum, vientde tomber dans les filets del'antenne provinciale de l'Of-fice central de lutte anti-drogue (Oclad) de cettelocalité. Ses complices pré-sumés et principaux fournis-seurs: Chancia Avome, 20ans, élève au lycée techniquede Ntoum, et la mère de cettedernière, Véronique Abes-solo Mvoung. Tous ont étéécroués à la prison centralede Libreville, mardi dernier.Selon toute vraisemblance,quand elle n'était pas aucours, la lycéenne s'adonnaità la vente de chanvre indien.Guy Nzouba Ndama, unhomme avec qui elle s'estliée d'amitié, serait devenu,au fil des temps, l'un de sesmeilleurs clients. Une sourcepolicière croit pouvoir resti-tuer la trame de la transac-tion opérée par les deuxpersonnes depuis de nom-breux mois. « il se ravitaille
chez la fille en grande quan-
tité, avant de dispatcher le
produit sur le marché local. A
plusieurs reprises, nous avons
tenté de mettre la main sur
lui, mais il a toujours réussi à
se faufiler à travers les mailles
du filet. Il faut également rap-
peler que Guy Nzouba
Ndama fait partie des grands
dealers qui ravitaillent les fu-
meurs en chanvre indien ici à
Ntoum», affirme la source.

Grâce à une souricière miseen place dans la nuit du 6avril, à partir des informa-tions fournies par un ano-nyme, les éléments del'Oclad ont pu appréhenderGuy Nzouba Ndama, qui ve-nait à peine de se ravitaillerauprès de la lycéenne. Il avaitsur lui, 104 ballots de chan-vre indien. Après avoir refusé de livrerle nom de son fournisseur, letrafiquant présumé aconduit les agents auprès deChancia Avome. Et la ly-céenne, très coopérative, dereconnaître les faits. Puis delivrer le nom de sa mère, enexpliquant que c'est elle quil'aurait initiée dans ce com-merce. « C'est ma mère qui
me ravitaille en cannabis. Elle
m'a lancée dans cette activité
il y a déjà presque deux ans.
Elle se ravitaille à Medouneu.
Une fois à Ntoum, elle me
donne ma part de marchan-
dise, le reste elle garde pour
elle», racontera-t-elle.Interpellée quelques heuresaprès, pendant qu'elle étaiten train d'emballer de ladrogue dans du papier chezelle, Véronique AbessoloMvoung va s'illustrer en op-posant une farouche résis-tance aux policiers, refusantcatégoriquement, contraire-ment à sa fille, de coopérer.Pas question, fera-t-elle sa-voir, de retracer l'itinérairequ'emprunte sa marchan-dise aux policiers. 
« Je ne vous dirai rien concer-
nant cette marchandise. J'irai
en prison c'est vrai. Mais je
sortirai tôt ou tard», a-t-ellelancé, sereine, aux enquê-teurs, lors de l'interrogatoire.

La bande à "Guy Nzouba
Ndama" écrouée

Trafic de chanvre indien à Ntoum
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Guy Nzouba Ndama (g) se ravitaillait auprès de
Chancia Avomo (d), la lycéenne.
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